
   
 

 

 

Opération « Paniers solidaires » : la MSA, la Caf du Nord et la Région-Hauts-de 

France viennent en aide aux familles en difficulté 

Capinghem, le 15/03/2022 

La MSA Nord-Pas de Calais, la CAF du Nord et la région Hauts-de-France, renouvellent le dispositif « 
Paniers solidaires ». Une distribution de produits locaux est organisée le jeudi 17 mars 2022 à 
Landrecies, auprès de 50 familles en difficulté. 

Dans le contexte actuel et fort de l’expérimentation réalisée en 2020 sur 7 communes (356 paniers 
distribués), la MSA Nord-Pas de Calais, la région des Hauts-de-France ainsi que la Caf du Nord s’associent 
de nouveau pour venir en aide aux populations les plus fragiles tout en favorisant le circuit court. Les 
organismes de protection sociale organisent des distributions de paniers alimentaires composés de 
produits variés issus des exploitations agricoles locales. 

Cette démarche, répond à un triple objectif : apporter un soutien alimentaire aux familles en difficulté, 
valoriser les productions agricoles locales et favoriser l’équilibre alimentaire. 

 

Une action engagée  

 
Les familles recevront au total 4 paniers solidaires au lieu d’un en 2020. Le premier sera distribué par les 
organismes et leurs partenaires puis les familles iront récupérer le reste des paniers en autonomie. 
Derrière cette démarche, se cache une idée simple : que chacun puisse s’approprier le circuit court, et y 
retourner par la suite de son propre chef. 

 

De plus, nous proposons aux bénéficiaires de s’inscrire dans un parcours de prévention santé en 
participant à des actions collectives proposées par les partenaires. 

 

Où ? Centre Socio Culturel Edouard Bantigny – rue Maurice Leblond à Landrecies 

Quand ? Jeudi 17 mars 2022, de 14h à 16h30 

 

Contacts : Charlotte Capliez, responsable service « communication et vie 

mutualiste » 03.20.00.21.22 – capliez.charlotte@msa59-62.msa.fr 

Hugo Wisniewski, chargé de communication 

03.20.00.20.38 – wisniewski.hugo@msa59-62.msa.fr 

La MSA 
 

La Mutualité Sociale Agricole est la protection sociale du monde agricole. Guichet unique, la MSA gère toute la protection sociale légale 

: la santé, la famille, la retraite et le recouvrement des cotisations. Elle a aussi une activité de médecine du travail et de prévention des 

risques professionnels. Elle développe auprès des populations agricoles une action sanitaire et sociale sous forme d'aides financières 

et d'actions individuelles et collectives. 
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